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N O T I F I C A T I O N 1 

Participation des pays en développement Parties et des Parties à économies en transition à 
la cinquième réunion du groupe de travail spécial à composition non limitée sur l’accès et le 
partage des avantages et la cinquième réunion du groupe de travail spécial à composition 

non limitée sur l’Article 8(j) et ses dispositions connexes 
 

Madame / Monsieur, 

Conformément à la Décision VIII/31 paragraphe 22 de la huitième réunion de la 
Conférence des Parties, j’ai l’honneur de vous informer que le Secrétariat a reçu, jusqu’à date, un 
total de $402,843 EU des bailleurs de fonds pour faciliter la participation des pays en 
développement Parties et des Parties à économies en transition à la cinquième réunion du groupe 
de travail spécial à composition non limitée sur l’accès et le partage des avantages (WGABS-5) et 
la cinquième réunion du groupe de travail spécial à composition non limitée sur l’Article 8(j) et 
ses dispositions connexes (WG8J-5), qui aura lieu à Montréal, Canada, du 8 au 12 octobre 2007 et 
du 15 au 19 octobre 2007, respectivement. 
 

Les fonds seront alloués selon les « Dispositions provisoires pour l’allocation des fonds 
visant à faciliter la participation des Parties dans les processus de la Convention et son protocole 
sur la prévention des risques biotechnologiques » qui ont été préparées en conformité avec le 
paragraphe 21 de la Décision VIII/31 et approuvées par le Bureau de la huitième réunion de la 
Conférence des Parties lors de sa réunion du 5 décembre 2006.  Elle stipule que « la priorité sera 
accordée en première instance aux pays les moins développés et les petits états insulaires en 
développement sous une base de premier arrivé, premier servi ».  Il est fait exception à cet 
ordre de priorité « dans le cas où les bailleurs de fonds ont choisi  un groupe spécifique de 
pays pour le financement…, là aussi ce sera sous une base de premier arrivé, premier 
servi ». 
 

Vu la précédente situation, le Secrétariat exhorte les pays en développement et ceux à 
économies en transition Parties, qui n’auront pas accès à cette aide financière, de chercher 
d’autres alternatives de financement en vue de leur participation à ces importantes réunions. 

 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma haute considération. 

 
[Original signé en anglais] 

 
Ahmed Djoghlaf 
Secrétaire exécutif 

 
Aux: Correspondants nationaux de la CDB  

                                                 
1 Cette traduction n’est pas officielle, c’est une courtoisie du Secrétariat 


